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La Revue Militaire Suisse en 1950

Au sommaire du fascicule de mars

— Nul n 'est prophete en son pays. M. Montfort
- Täches et Organisation du SCF, D. Bridel
- Directives de combat de l'armee americaine (fin), G.-S. Patton, traduction

Nicolas
— Le doping alimentaire du psychisme, E.-S.

Chronique francaise. Gs Marey
- SSO, voyage militaire dans la region de la Meuse

Bulletin bibliographique

Texte choisi, en rappel du cinquantenaire du SCF-SFA

Ne durant le service actif en vertu de

l'ordonnance du Conseil federal du
3 avril 1939 et d'un ordre du General
du 16 fevrier 1940. le Service
complementaire feminin a ete integre
definitivement a l'armee par l'ordonnance

du Conseil federal du 12

novembre 1948, entree en vigueur le
1er janvier 1949. Apres un an d'exis-
tence, le S.C.F. reorganise est encore
trop peu connu, meme dans les milieux
militaires. II parait donc indispensable
d'attirer l'attention sur les principes de
la nouvelle Organisation et sur les

täches qui sont confiees aux femmes
dans l'armee.

Au cours de la derniere guerre, les

armees de la plupart des pays firent
appel ä la coUaboration des femmes et
n'eurent pas lieu de s'en plaindre.
Partout, on a constate que certains
travaux etaient accomplis tout aussi

bien, si ce n'est mieux, par des femmes

que par des hommes et que, par
exemple, on pouvait utilement affecter

ä d'autres täches les soldats employes
dans les bureaux des etats-majors.
dans les centraux telephoniques, etc.
La Suisse fit pareille experience, et il
convient de rappeler que, sans les

S.C.F.. le soldat suisse eüt du. faire
3 millions et demi de jours de service de

plus durant le service actif. Les hostilites

terminees, il a donc paru indique
d'organiser de facon durable le S.C.F.,
cela d'autant plus que la guerre
moderne totale impose ä toute armee
des täches accrues. II fallait prevoir
une Organisation qui, adaptee le plus
possible aux besoins de l'armee, n'en-
trainät pas des depenses trop considerables

ni n'exigeät de la femme suisse,

en temps de paix, plus que ce qui peut
etre reclame sans crainte de desorgani-
ser la vie sociale.

Comme on le sait. durant le service

actif, les S.C.F. recevaient, pour tout
«uniforme» un fourreau gris-vert. Sur
ce point-lä, un progres considerable a

ete realise. En effet, la Confederation
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livre desormais ä toutes les S.C.F. lors
du cours d'introduction un uniforme
gris-bleu, pratique et seyant (les four-
reaux ne constituant plus que la tenue
de travail), une paire de chaussures

montantes et un equipement personnel

comprenant un sac de montagne,
une gamelle. un sac ä pain, une
gourde. un couvert, un couteau et un
Sachet de proprete. Une sacoche est,

en outre, remise aux cadres. Les chefs
de colonne et les chefs de service ont
droit ä un second uniforme.

Des dispositions speciales s'appli-
quent aux femmes qui ont fait du
service actif: tout d'abord, le total des

jours de service ä faire par les femmes
dans les cours de repetition est diminue

du service actif accompli, ä raison
d'un jour de cours pour quatre jours
de service actif; d'autre part, les

liberations pour raison d'äge et les

transferts auront lieu pour la premiere
fois le 31 decembre 1950. Quant aux
femmes qui ont fait au moins 150 jours
de service actif, elles peuvent, sur
demande, etre maintenues dans la

reserve meme si elles ont depasse la
limite d'äge. Afin qu'on puisse disposer

pour la periode transitoire du
minimum indispensable de cadres

superieurs, un cours de cadres II
special de 6 jours a ete organise en
1949 pour les anciennes inspectrices,
chefs de colonne, directrices de

recrutement, etc.

Quelles sont les categories de services

complementaires auxquelles il est

possible d'attribuer les femmes recru-
tees et quelles sont les täches qui sont

confiees aux S.C.F. de ces categories?
Service de la defense contre avions.

On n'attribue ä cette categorie que des

femmes ä reactions rapides et ayant
moins de 30 ans revolus. Le S.R.S.A.
a renonce ä employer les S.C.F. dans
les postes d'observation comme il l'a
fait durant le dernier service actif. En
revanche, il a besoin de nombreuses
S.C.F. pour les centrales d'exploitation

de renseignements.
Service administratif. Les tableaux

d'effectifs prevoient un nombre assez

eleve de S.C.F. pour les chancelleries
des etats-majors, comme secretaires.

comptables, etc.
Service des transmissions. C'est un

des services pour lesquels il est le plus

urgent ä l'heure actuelle de recruter
des femmes. Celles-ci sont affectees

aux centraux telephoniques, au service
du chiffre et au service des pigeons-

voyageurs, qui convient particulierement

bien aux femmes. II est prevu
egalement d'employer des femmes
dans le service de la radio; lorsque les

effectifs seront suffisants, des detachements

radio S.C.F. seront formes.
Service des automobiles. Les anciennes

colonnes de conductrices de la

Croix-Rouge sont devenues les S.C.F.
colonnes sanitaires, seules formations
de femmes ä l'heure actuelle; au
nombre de 24, elles ont pour täche
d'assurer le transport des blesses

jusqu'aux E.S.M.; c'est dire leur
importance et combien il est indispensable

que leurs effectifs soient
complets. Pour pouvoir etre attribuee ä

cette categorie, la femme doit etre en
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possession d'un permis de conduire
cantonal valable.

Service de la poste de campagne. Ce
service a besoin de femmes ayant suivi
une ecole secondaire, sachant, outre
leur langue maternelle, une deuxieme
langue nationale, et la dactylographie.

Service d'assistance. On saisit facilement

combien il est necessaire, pour le

service territorial en particulier, de

disposer de menageres, d'assistantes
sociales, de gouvernantes de maison,
de nurses, etc., pouvant travailler dans
les E.S.M., dans les camps, dans les

maisons du soldat, dans le service
interieur.

Des femmes peuvent egalement etre
attribuees au service des magasins, au
service de publicite, au service veteri-
naire, au service chimique, au service
de l'equipement et de l'habillement, au
service de cuisine.

On constatera que l'enumeration
ci-dessus ne comprend pas le service

sanitaire; c'est que la täche de soigner
les malades est desormais confiee ä

l'aide sanitaire de la Croix-Rouge ä

laquelle peuvent s'annoncer les femmes

qui desirent etre rattachees ä ce

service. Relevons que toute S.C.F., ä

quelque categorie qu'elle appartienne,
est instruite ä donner les premiers
soins aux blesses afin de pouvoir preter
assistance en cas de besoin aux soldats,
ä des camarades, et ä la population
civile.

Le S.C.F. est concu pour le temps de

paix comme une Organisation de base

qui devrait grouper, ces prochaines
annees, environ 6000 S.C.F. Cela

implique que 500 femmes doivent etre
recrutees chaque annee. Ce chiffre
semble modeste au premier abord;
mais le recrutement se heurte ä

plusieurs difficultes dont nous ne croyons
pas exagere de dire que l'une des plus
importantes est le manque d'interet et
de comprehension manifeste par les

hommes ä l'egard du S.C.F. Lorsque
les officiers, les sous-officiers et les

soldats de notre armee seront persua-
des de l'utilite de la coUaboration des

femmes ä l'armee, lorsque, dans la vie

civile, ils accepteront de se passer de

leurs employees pendant le temps de

leur cours d'introduction, de leurs

cours de repetition et de leur service
d'avancement, lorsque, conscients de
la necessite d'une preparation en

temps de paix aux täches imposees par
la guerre, ils engageront les femmes de

leur entourage ä s'annoncer pour faire
partie du S.C.F., un beaucoup plus
grand nombre de femmes, sans aucun
doute, seront pretes ä se mettre ä la

disposition du pays, de l'armee. Toutes

celles qui, en 1949, ont ete recrutees
et ont fait un cours d'introduction sont
reparties de la caserne de Kreuzungen
pleines d'enthousiasme; il en sera
certainement de meme de celles qui,
demain, feront, ä leur tour, l'experience

de la vie militaire. Aussi, nous
permettons-nous d'esperer que les

officiers, sous-officiers et soldats favo-
riseront la propagande faite en faveur
du S.C.F. et en feront eux-memes. On
trouvera aupres de chaque chef de

section des formules d'inscription
auxquelles sont jointes des feuilles
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contenant tous les renseignements
necessaires. Les S.C.F. chefs de service
incorporees aux etats-majors des ar-
rondissements territoriaux et des
zones territoriales sont d'ailleurs tou¬

jours ä la disposition de ceux qui
desireraient des indications plus
detaillees.

S.C.F. Chef de Serv. D. BRIDEL
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Nüssli-Construvit - un concept pour les ponts de service,
passerelles provisoires et passerelles, avec differentes
possibilites d'utilisation.
• temps de montage reduits
• ä portee libre ou avec support median
• force portent« jusqu' ä 50 t

Echafaudages Tribunes Seines

Nussu-i Nüssli-Construvit AG
3250 Lyss T61.032 / 84 7011
Projets Vente Location Montage
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